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COÛTS LIÉS AUX SERVICES ET À 
L’ADMINISTRATION DE COMPTES

Comptes enregistrés Frais excluant les taxes applicables

Régime d’épargne enregistré (frais annuels)1  125 $ 
Régime d’épargne enregistré en $ US (annuels)  60 $ US 
CELI (annuels)  50 $
REEE (annuels)  50 $ 
REER – retrait d’agrément partiel  50 $
FERR – retrait d’agrément partiel2  50 $
Régime enregistré – retrait d’agrément complet3  100 $
Swaps (par titre)  35 $
Sociétés privées canadiennes, sociétés de
placement hypothécaire, placements privés4  250 $
Frais initiaux – prêts hypothécaires  200 $
Frais hypothécaires (annuels)  150 $

Autres services
Transfert de sortie – partiel  135 $
Transfert de sortie – complet  150 $
Chèque certifié/traite de banque  25 $
Arrêt de paiement  25 $
Paiement refusé  40 $
Virement par câble en devises canadiennes  30 $
Virement par câble en devises américaines  35 $
Virement par câble en devises autres que
canadiennes ou américaines  40 $
Enregistrement de certificat  50 $
Enregistrement de certificat (urgent)  250 $
Réinscription d’un certificat de placement
garanti (ne s’applique pas aux virements entrants)  25 $
Recherche documentaire (par document)  30 $
Remboursement anticipé  Intérêt seulement
Traitement de succession5  Au coût (min. de 150 $)
Placements dans une société fermée, une 
société de placement hypothécaire ou une 
petite entreprise (frais annuels)  50 $
Frais de compte Viridian (minimum par mois)6  125 $
1  Comprend les REER, les FERR, les comptes conjoints et les comptes immobilisés , 

mais ne s’applique pas aux comptes Partenaires, aux comptes gérés GGPP, aux 
comptes Liberté ou Viridian 

2 S’applique seulement aux paiements non réguliers
3  Comprend les REER, les FERR, les comptes conjoints et les comptes 

immobilisés (si les lois applicables le permettent)
4  Par titre et par transaction (comprend les achats, les swaps, les apports et les 

virements entrants) ; aucuns frais s’il s’agit d’un compte de 3Macs, une  
division de Raymond James Ltée.

5  Exclut les comptes visant l’héritier d’une rente ainsi que les comptes en, les coûts 
associés à des prestataires tiers peuvent aussi s’appliquer, les demandes ne cad-
rant pas avec les normes habituelles de service entrainent des coûts supplémen-
taires.copropriété et en fiducie avec droit de survie

6  Les frais mensuels minimums sont fondés sur le groupe Viridian et non sur le 
compte individuel.
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